Carte resident poser 3 fois /5 ans de
mariage+4mois

Par adam, le 26/09/2010 a 18:38

Bonjour,rn rnje suis marie en 2005 avec une francgaise a | etranger je suis entré enrnrn france
donc d une fagon regulier j ai depose 3 fois mon depot de dossier rnrnpour avoir la carte de 10
ans mais a chaque je | ai pose ya un refus ca fait rnrn 2 ans je suis en CDI . actuellement il me
reste un mois pour deposer rnrnpour la 6 fois pour la carte de sejour .. voila ma question est
ce que je rnrnfais un dossier pour la carte de dix ou je pose un dossier depot rnrnnormal ... ¢
vraiment stressennnnnnnnnnnnn...rrnrnrnJe vous remercie d'avance de vos
conseil.rnrnrnMERCI

Par mimi493, le 26/09/2010 a 19:29

Vous devez avoir 3 ans la carte temporaire de séjour avant d'avoir la carte de résident

Par adam, le 26/09/2010 a 19:38

mimi ou es tull

Par mimi493, le 26/09/2010 a 23:18




motif du refus

Par adam, le 29/09/2010 a 22:23

mimi il m en rien dit pour le motif

Par adam, le 30/09/2010 a 22:50

jai rien recu
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